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PARTICIPAIENT A LA REUNION

Pour la Mairie de GIVET 

M Claude Wallendorf, Maire

Me Menestret 

M Farouk Belgassem, en charge de la santé

Pour l’ASMUP 08

Me Simone Gérard

Me 

Pour le CHU UCL NAMUR

Me Agnes Deguelle

Dr Luc Mathy

Pour l’asbl COTRANS

M Patrick De Baere

M Jean Luc Loison

M Henri Lewalle

Pour le GEIE OEST

M Jean Michel Tison

EXCUSES

Me Marie Colegrave Juge pour la CNOM France

M le Professeur Rombouts et Me Stirbois pour l’Ordre National des Médecins belge

M Olivier Suzanne pour la CPAM des Ardennes

La représentante de la Communauté de Communes Rives de Meuse

M le Maire de Givet, M Claude Wallendorff ouvre la séance et accueille les participants qui se présentent.

Ensuite à l’aide d’un Powerpoint Henri Lewalle rappelle le contenu du projet et les conditions de réalisation.

1. Les éléments de cadrage du projet MOSAN
Pour une information précise et détaillée des conditions de cadrage des micro-projets Interreg V FWVL, on consultera utilement le site internet http://www.interreg-fwvl.eu/fr/acteur-operateur-partenaire/acces-lapplication-de-gestion.

Concernant le projet MOSAN on retiendra succinctement :

· Le projet a été validé fin juin.  A ce propos Henri Lewalle remercie le Maire de Givet pour son soutien et ses interventions.

· Le projet a officiellement débuté le 1er juillet 2018

· Il s’étale sur une période de 18 mois et s’achèvera le 31 12 2019
· Au cours de cette période, les opérateurs devront réaliser les différentes actions prévues.

· Le budget est doté d’un budget de 30.000 euros dont 50% seront versés après la signature de la convention Feder sur le compte bancaire de l’opérateur chef de file qui devra le répartir suivant les parts du budgets attribuées à chaque opérateur.  Les 50% restants seront versés lors de la remise du rapport d’activité final qui devra être déposé au plus tard 4 mois après l’échéance du projet soit pour le 30/04/2020.
· L’évaluation du projet sera effectuée par les autorités du programme Interreg sur base du rapport d’activité final qui devra démontrer que les indicateurs de réalisation du projet ont été atteint.

· Lors de la réunion de validation du projet, les autorités du programme Interreg ont formulé des demandes de précision au niveau des indicateurs de réalisation. Pour achever la procédure de validation du projet, il est indispensable de transmettre l’accord des opérateurs sur le respect de ces indicateurs pour le 30/08/2018.
2. LES ACTIONS DU PROJET MOSAN (cf. présentation ppt)
Pour répondre aux problèmes générés par la carence de l’offre de soins compte tenu de la désertification médicale du canton de Givet, la finalité du projet est d’organiser la tenue de consultations de médecins spécialistes du CHU Namur à la Maison de santé de Givet afin d’améliorer l’accès aux soins de qualité de proximité, soutenir les médecins généralistes et renforcer l’attractivité du territoire.
· Action 1 : Tenir des consultations à la Maison de santé
· Permettre l’inscription des médecins à l’Ordre des Ardennes

· Ouvrir des consultations

· Organiser la gestion des consultations

· Action 2 : Gestion administrative des prestations selon le dispositif Zoast
· Action 3 : Information aux professionnels de santé

· Action 4 : Information aux patients

· Action 5 : Communication
3. SYNTHESE DES POINTS DEBATTUS
La complémentarité du projet avec le CH de Charleville et Fumay
Le Maire de Givet a rencontré le DT de l’ARS 08 Mr le Dr Villenet. Il ressort de cette rencontre que l’ARS souhaite une complémentarité dans les actions développées pour améliorer l’accès aux soins des patients du Canton de Givet.  
Dans cette optique, Mr le Maire de Givet rencontrera jeudi prochain 23/8/2018 le Directeur du CH de Charleville Mr Mazur pour éviter que des consultations portant sur des disciplines similaires aient lieu au même moment à Givet et Fumay.  Chacun veillera à organiser un programme de consultation qui applique ce principe.
L’inscription des médecins spécialistes belges du CHU UCL Namur

Depuis de très nombreux mois, des demandes d’inscription à l’Ordre des Ardennes ont été introduits par des médecins spécialistes belges du CHU UCL Namur.  De nombreux obstacles ont enrayé l’application des procédures habituelles d’inscription d’un médecin belge en France. Les durées d’attente pour le traitement des dossiers laissent à penser que les procédures habituelles ne sont pas respectées.

Peu de médecins ont obtenu une réponse positive. A ce jour deux médecins disposent d’une inscription et ont espère que d’ici peu 4 autres obtiendront également leur inscription au tableau de l’Ordre des Ardennes.

Le Maire de Givet a communiqué dans la presse sur ce point et le Président de l’Ordre s’est, en réponse, limité à dire que les dossiers des médecins belges n’étaient pas complets.

Il apparait indispensable de faire un état des lieux de tous les dossiers introduits et de leur état de traitement.
Avec cet inventaire des démarches seront envisagées auprès des deux Ordres Nationaux pour examiner au regard des procédures entre les Etats dans le cadre de l’UE si celles-ci sont bien appliquées et respectées. 
L’équipement des cabinets de la Maison Médicale 

Le Maire de Givet prendra les dispositions nécessaires pour achever l’équipement matériel des cabinets médicaux que les médecins du CHU Namur utiliseront lors des consultations qu’ils effectueront à la Maison de santé.
La personne en charge de l’informatique du CHU Namur se rendra à la Maison de santé de Givet pour veiller au bon fonctionnement des flux informatiques entre la Maison de santé de Givet et le CHU Namur afin que les médecins disposent d’un accès aisé à leurs dossiers. 
L’organisation des consultations

Pour orienter les patients vers les cabinets de consultation où ils doivent se rendre, il faudrait qu’une personne puisse les informer à l’accueil. La Mairie va examiner ce qui est envisageable.

Comme deux médecins ont reçu l’autorisation d’exercer, les premières consultations peuvent être organisées. En procédant de la sorte on permet de visualiser le projet et on peut tester le fonctionnement de l’organisation des consultations et des procédures administratives.  Progressivement, on pourra élargir le panel des consultations et maitriser la croissance du dispositif en procédant aux ajustements nécessaires.    
La gestion administrative et financière des prestations

Le dispositif Zoast sera mis en œuvre.  Avec un lecteur de carte, on pourra lire la carte Vitale du patient et appliquer les procédures définies dans les conventions Zoast.

Pour les premières consultations on peut demander au patient de se présenter avec la copie de sa carte Vitale et introduire manuellement les informations qu’elle contient dans la base de données Zoast. 

4. DECISIONS A METTRE EN ŒUVRE

4.1.  Répondre au Secrétariat conjoint suite à la notification : HL
4.2.  Etat des lieux des procédures de demande d’inscription à l’Ordre des Ardennes : CHU Namur

4.3.  Prise de contact avec les Ordres nationaux : HL

4.4.  Finalisation de l’équipement des cabinets de consultation à la Maison de santé de Givet : Mairie de Givet

4.5.  Etablissement des liaisons informatiques entre CHU Namur et la Maison de santé : CHU Namur

4.6.  Gestion des accueils : Mairie de Givet

4.7.  Début des premières consultations avec les médecins inscrits à l’Ordre des Ardennes le 1/10 ou le 1/11 : CHU Namur

4.8.  Organisation d’une première rencontre avec les médecins qui ouvriront les premières permanences : Réunion à Dinant ou Mont Godinne

4.9.  Lecteur de carte vitale et carte CPE : Me Deguelle, JL Loison, P DeBaere

4.10. Réponse au courriel de M. Suzanne ; HL

5. CALENDRIER

La prochaine réunion se déroulera à l’Annexe de la Mairie de Givet, au siège de la Maison de santé Place J Sourdille/Quai des Fours le lundi 15 octobre 2018 à 14 heures.
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